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Dans le cadre de sa compétence Développement Durable, la Communauté de communes du Minervois 
au Caroux a en charge la gestion des déchets. Elle propose plusieurs solutions pour les habitant-e-s 
du Minervois au Caroux, pour réduire la quantité de déchets. Si vous avez la chance d’avoir un jardin, 
la campagne de prêt de broyeur est ouverte ! 

 

 

Pour ce service offert à la population, la 
Communauté de communes s’est équipée 
de plusieurs broyeurs portatifs (modèles 
thermiques ou électriques) 

Ces appareils vous sont prêtés après 
signature d’une convention d’utilisation et le 
dépôt d’un chèque de caution. Les broyeurs 
sont mobiles et transportables dans le 
coffre d’un véhicule. Il vous suffit ensuite de 
nous les ramener dans leur état initial. Ils 
sont mis à votre disposition pour des 
périodes limitées à 7 jours courants, mais 
pour des prêts renouvelables dans l’année. 

Le broyat produit est très utile pour le paillage de vos 
jardins ou pour apporter la matière carbonée 
nécessaire à la régulation de votre composteur. 

 
En savoir plus sur le Programme Local de Prévention des Déchets Ménagers et assimilés (PLPDMA) : 
https://www.cc-minervois-caroux.fr/plp_dechets.aspx  
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